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sA Nos Très Aimés et Fidèles les Sénateurs di
la Puissance du Canada et aux membre
élus pour servir dans la Chambre des Com
munes de Notre dite Puissance, et à tou
et chacun de vous-Salut:

Attendu que par et de l'avis et du consente
ment de Notre Conseil Privé pour le CanadaNous avons jugé à propos de dissoudre le présent parlement du Canada, qui se trouveprorogé au Septième jour de Septembre pro
chain.

Sachez maintenant,,qu'à cette fin Nous publions Notre présente Proclamation Royale,et par icelle Dissolvons en conséquence le ditParlement du Canada,, et les Snateurs etles Membres de la Chambre des Communessont en conséquence exemptés de s'assembleret d'être présents le dit Septième jour de Sep-tembre prochain.
En foi de quoi, Nous avons fait émettre Nosprésentes Lettres Patentes, et à icelles faitapposer le Grand Sceau du Canada. Té-

moin, Notre Très fidèle et Très bien-aiméCousin et Conseiller le Très HonorableSir Albert Henry George, Comte GreVicomte Howick, Baron Grey de Howiek,dans le comté de Northumberland, dansla pairie du Royaume-Uni, et Baronnet;
Chevalier Grand-Croix de Notre OrdreTrès distingué de Saint-Michel et Saint-Georges, Chevalier Grand-Croix de NotreOrdre Royal Victoria, etc., etc., Gouver-neur général et Commandant en chef deNotre Dominion du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en NotreCité d'Otawa, dans Notre dite Puissance,ce Vingt-Neuvièms jour de Juillet, enl'année de Notre-Seigneur mil neuf centonze, et de Notre Règne la deuxième.
Par ordre,

Greffier de la
JAMES G. FOLEY,

Couronne en Chancellerie,
Canada.

GREY.
[L.S.]

CANADA.
GEORGE CINQ, par la Grâce de Dieu, Roidu Royaume-Uni de la Grande-Bretagne

et d'Irlande et des possessions britanni-
ques au delà des mers, Défenseur de la
Foi, Empereur des Indes.

A tous ceux à qui les présentes parviendront,
Salut:

Attendu que c'est Notre désir et détermina-
tion de rencontrer aussitôt que faire se
pourra, Notre Peuple de Notre Puissance du
Canada, et d'avoir son avis en Parlement,
Nous faisons connaître par les présentes
Notre volonté et Plaisir Royal de convoquer
un Parlement, et Nous déclarons de plus que,de l'avis de Notre Conseil Privé pour le Ca-nada, Nous avons ce jour donné des ordres
pour l'émission de Nos Writs en due forme
pour convoquer un parlement dans Notre dite
Puissance, lesquels Writs seront en date du
Troissième jour d'Août 1911 et retournables
le Septième jour d'Octobre 1911.

En foi de quoi, Nous avons fait émettre Nos
présentes Lettres Patentes, et à icelles fait
apposer le Grand Sceau du Canada. Té-
moins, Notre Très fidèle et Très bien-aimé
Cousin et Conseiller le Très honorable
Sir Albert Henry George, Comte Grey,Vicomte Howick, Baron Grey de Howick
dans le comté de Northumberland, dans
la pairie du Royaume-Uni, et Baronnet;Chevalier Grand-croix de Notre Ordre
Très distingué de Saint-Michel et Saint-
Georges, Chevalier Grand-croix de Notre
Royal Ordre Vitetoria, etc., etc., Gouver-
neur général et Commandant en chef de
Notre Dominion du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en notre
cité d'Ottawa, ce Vingt-Neuvième jour de
Juilet en l'année de Notre-Seigneur mil
neuf cent onze, et de Notre Règne la.
deuxième.

Par ordre,
JAMES G. FOLEY,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Canada.

GREY.
[L.S.]

CANADA.
GEORGE CINQ, par la Grâce de Dieu, Roi

du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande et des possessions britanniques
au delà des mers, Défenseur de la Foi,.
Empereur des Indes.

A tous ceux à qui ces présentes parviendront
-Salut:

Sachez que, désirant et ayant résolu aussi-
tôt que faire se pourra, de rencontrer Notre
Peuple de Notre Puissance du Canada, et d'a-
voir son avis en Parlement, Nous, par et de
l'avis de Notre Conseil Privé pour le Canada,
par ces présentes convoquons la Chambre des
Communes dans et pour Notre dite Puissance,
et la sommons de se réunir en Notre cité
d'Ottawa, en Notre dite Puissance, Mercredi,
le Onzième jour d'Octobre prochain, pour là
et alors entrer en conférence et traiter avec
les hommes illustres et le Sénat de Notre dite
Puissance.
En foi de quoi, Nous avons fait émettre Nos

présentes Lettres Patentes, et à icelles fait
apposer le Grand Sceau du Canada. Té-
moin, Notre Très fidèle et Très bien-aimé
Cousin et Conseiller le Très Honorable
Sir Albert Henry George, Comte Grey,
Vicomte Howick, Baron Grey de Howick,
dans le comté de Northumberland, dans
la pairie du Royaume-Uni, et Baronnet;
Chevalier Grand-croix de Notre Ordre
Très distingué de Saint-Michel et Saint-
Georges, Chevalier Grand-croix de Notre
Ordre Royal Victoria, etc., etc., Gouver-
neur général et Commandant en chef de
Notre Dominion du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre
Cité d'Ottawa, ce Vingt-Neuvième jour de
Juillet, en l'année de Notre-Seigneur mil
neuf cent onze, et de Notre Règne la
deuxième.

Par ordre,
JAMES G. FOLEY,

Greffier de la Couronne en Chancelerie,
Canada.


